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DOSSIER DE CONCERTATION 

PREALABLE DU PUBLIC 

 

DU 04 AVRIL 2025 AU 4 MAI 2025 

Mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de Geneuille 

dans le cadre d’une procédure de 

déclaration de projet concernant la 

réalisation d’un parc photovoltaïque 

sur la commune de Geneuille dans 

le Doubs (25) 
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Résumé : 

 

La commune de Geneuille (25) souhaite réaliser un projet de parc photovoltaïque sur le 

lieu-dit du « Chemin des Salines » porté par la société Luxel dont le siège social se situe 

à Montpellier. 

Ce projet situé en zone Agricole du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 

Geneuille nécessite de mettre en compatibilité le document d’urbanisme et notamment 

le règlement de la zone A qui interdit actuellement les centrales photovoltaïques.   

Le Conseil municipal décide d’engager, à cette fin, une procédure de déclaration de 

projet emportant mise en compatibilité du PLU en application des articles L.300-6.3° ; 

L.153-54 et suivants du code de l’urbanisme et se prononce sur l’intérêt général du 

projet. 
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Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5215-1 à L. 

5215-42 ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R.122-1 à R.122-19 ; 

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L. 300-6.3° ; L ; 103-2 ; L. 153-54 à L. 

153-59, R. 153-16 2°, R. 104-13 et R. 104-14, R. 153-20 et R. 153-21 ; 

Vu la compétence en matière de PLU de la Communauté Urbaine de Grand Besançon 

Métropole ; 

Vu le schéma de cohérence territoriale (SCOT) de l’agglomération bisontine approuvé le 

14 décembre 2011 ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Geneuille approuvé par 

délibération du conseil municipal le 26 septembre 2019 

Considérant la délibération du Conseil municipal de Geneuille en date du 19 décembre 

2023 identifiant en zone ENR la zone du projet de parc photovoltaïque sur le lieu-dit du 

« Chemin des Salines »  

Considérant la délibération du Conseil municipal de Geneuille en date du 17/12/2024 

engageant la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

en application des articles L.300-6.3° ; L.153-54 et suivants ; R.153-16 2° du code de 

l’urbanisme et se prononçant sur l’intérêt général du projet. 
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I. Présentation du projet de parc photovoltaïque 

 

▪ Localisation du projet 

Le projet de centrale photovoltaïque au sol se situe en région Bourgogne-Franche-

Comté, dans le département du Doubs (25) sur le territoire de la commune de Geneuille. 

Le terrain concerné est situé légèrement au sud de la commune, juxtaposé à la ligne 

ferroviaire. 

 

Figure 1 Localisation du projet 

 

▪ Historique du site 

Le site du projet de centrale photovoltaïque était autrefois occupé par des terrains 

agricoles jusque dans les années 2007-2008, comme le montre la photographie aérienne 

(Voir Figure 2  Photographie aérienne 2001 et Figure 3 Photographie aérienne 2008 ). Par 

la suite, les travaux de construction de la ligne ferroviaire et d’aménagement de la route 
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départementale ont largement modifiés la structure physique du terrain. La surface du 

site a été décapée à cette occasion (Voir Figure 3 Photographie aérienne 2008). Depuis, 

le site est composé d’un sol argileux, sans usage agricole et identifié aujourd’hui comme 

un délaissé ferroviaire. 

 

Figure 2  Photographie aérienne 2001 
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Figure 3 Photographie aérienne 2008 

 

 

▪ Un projet photovolta ïque d’intérêt général 

 

Le projet de centrale photovoltaïque le long d’un délaissé ferroviaire présente un intérêt 

général en ligne avec les objectifs de transition énergétique, il permet ainsi de valoriser 

une parcelle sans activité économique ou agricole recensée depuis les travaux de 

construction de la ligne à grande vitesse Rhin-Rhône.  

Avec une puissance installée de 2,9 MWc, il permettra de produire environ 3 000 MWh 

par an, répondant aux besoins électriques annuels d’environ 1 200 foyers hors chauffage 

et contribuant à réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

Le projet est situé sur un terrain en propriété communale (parcelle ZC 357), il est né 

d’une initiative communale par le biais d’un Appel à Manifestation d’Intérêt afin de 

valoriser un délaissé ferroviaire dont les terres sont réputées incultes. Ce projet présente 

également des avantages économiques pour la collectivité au travers des retombées 



7 

 

fiscales ainsi que du loyer versé à la commune. Le projet mobilisera également des 

emplois locaux, notamment lors des phases de construction et de maintenance.     

Les différents outils de planification à l’échelle régionale et communale en vigueur sur la 

commune de Geneuille encouragent le développement des énergies renouvelable, 

notamment le photovoltaïque.  

Une ZAER (zone d'accélération pour la production d'énergies renouvelables) a été 

définie sur le site du projet par délibération du conseil municipal de Geneuille en date du 

19 décembre 2023, à ce jour les ZAER n'ont pas encore fait l'objet d'un arrêté préfectoral 

dans le département. 

Le SRADDET est un document qui exprime le projet politique de la Région d’ici à 2050 

en matière d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires. Le 

SRADDET de Bourgogne Franche-Comté a été approuvé le 16 septembre 2020. Sa 

stratégie est articulée autour de 3 grands axes, déclinés en 8 orientations et 33 objectifs.  

Parmi l’axe 1, l’orientation « Réussir la transition écologique et énergétique pour tendre 

vers une région à énergie positive et zéro déchet » comporte l’objectif suivant : Objectif 11 

: « Accélérer le déploiement des énergies renouvelables en valorisant les ressources 

locales ».  

L’objectif de la région est de tendre d’ici 2050 vers une région à énergie positive en visant 

la réduction des besoins d’énergie au maximum, par la sobriété et l'efficacité 

énergétiques, et de les couvrir par les énergies renouvelables locales (100 % 

renouvelables, voire une exportation des excédents).  

Il est précisé dans la description de cet objectif : « Les filières électriques telles que 

l’éolien, le solaire photovoltaïque, voire la micro-hydroélectricité sur les seuils existants, 

sont à développer pour atteindre les objectifs fixés ». 

Le SCoT Besançon Cœur Franche-Comté a été approuvé le 14 décembre 2011, une 

révision approuvée de ce document est attendue pour l’automne 2025. Le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) détermine plusieurs orientations 

pour le territoire, parmi celles-ci la 3ème ambition (« Encadrer l’aménagement pour un 

développement plus durable ») inscrit dans son 3ème axe (« Gérer durablement les 

ressources du territoire ») l’encouragement au développement des énergies 

renouvelables dont le photovoltaïque.  
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Le gouvernement soutient le développement de la filière photovoltaïque par le biais d’un 

appel d’offre national organisé par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE). Le 

cahier des charges de cet appel d’offre définit les types de terrains éligibles à 

l’installation de centrales solaires au sol dont les sites dit « Cas 3 – terrain situé sur un 

site à moindre enjeu foncier, tel que : ancien site pollué, carrière, décharge, site minier, 

délaissé d’aérodrome ou d’infrastructure de transport, friche industrielle ». En obtenant 

un certificat d’éligibilité « au cas 3 » délivré par la DREAL, le site est reconnu comme un 

site dit dégradé de type « délaissé ferroviaire ». 

Par ailleurs, une étude d’impact est menée afin d’identifier et de minimiser les 

éventuelles incidences du projet sur son environnement et la biodiversité, garantissant 

ainsi une intégration respectueuse du projet dans son milieu.  

 

▪ Caractéristiques techniques du projet photovolta ïque  

Le projet de parc photovoltaïque situé sur le lieu-dit du « Chemin des Salines », dans le 

triangle ferroviaire de la commune de Geneuille. L’emprise clôturée prévisionnelle du 

projet serai de 4,18 ha pour une puissance installée de 2,94 MWc. Les 5 157 modules de 

570W chacun permettrait de produire environ 3 316 MWh/an. La surface moyenne d’un 

module est d’environ 2m² avec une inclinaison de 15°. La surface du site couverte par les 

panneaux serait de 1,29 ha, soit environ 30% du foncier clôturé. 

Structures 

Le choix du type d’ancrage est déterminé selon les caractéristiques du site. Selon la 

qualité géotechnique des terrains ou encore les contraintes ou enjeux environnementaux, 

des structures légères (pieux en acier battus ou vissés dans le sol) ou des fondations 

plus lourdes (longrines en béton ou supports lestés par exemple) peuvent être mises en 

place. De préférence les fondations seront composées de pieux battus enfoncés dans le 

sol et, si le terrain ne permet pas cette solution, de plots lestés.  

Afin de réduire l’impact des panneaux sur leur environnement, le point bas sera situé à 

minimum 1,1m de hauteur tandis que le point haut ne dépassera pas 3m de hauteur. 

Pour ce site, une distance inter-rangée de 2,5m environ sera retenue. Ces 

caractéristiques permettent au projet d’être exempté de prise en compte dans le calcul 

de la consommation d'espace naturels, agricoles et forestiers au sens de l'article 1er du 

décret n° 2023-1408 du 29 décembre 2023 définissant les modalités de prise en compte 
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des installations de production d'énergie photovoltaïque au sol dans le calcul de la 

consommation d'espace au titre du 6° du III de l'article 194 de la loi n° 2021-1104 du 22 

août 2021 dite « Climat et résilience ». 

Aménagements et locaux 

Une aire de déchargement de 647 m² sera installée au sud-ouest du site. Cette aire sera 

construite en matériaux semi-perméable afin de réduire son impact sur les propriétés 

hydrauliques de la parcelle. Sur cette aire de déchargement, 1 poste de livraison et 1 

poste de transformation seront installés de 22,96m² et 17,36m² de surface respective. 

Enfin, une voirie périphérique de 3 mètres de largeur et de 604 mètres de longueur sera 

mise en place en périphérie du site pour permette aux véhicules d’intervention de 

circuler. 

 

▪ Plan de masse du projet 

 

Figure 4 Plan de masse prévisionnel 
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▪ Raccordement 

A ce stade, le raccordement le plus probable est un raccordement au poste source de la 

commune. La ligne possède environ 10 MW de disponibilités, ce qui permet de pouvoir 

raccorder les 2,59 MWc du parc photovoltaïque. Le raccordement consisterait à créer un 

câble souterrain le long du chemin sur une distance d’environ 900 mètres. La gestion 

finale du raccordement dont dépend le tracé définitif est faite par Enedis, les études sont 

enclenchées par le gestionnaire de réseau à l’obtention du permis de construire. 

 

Figure 5 Raccordement envisagé 
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II. Déroulé de la procédure de déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLU (DP MEC 
PLU) 

 

Le Code de l’Urbanisme1 dispose que les communes ou intercommunalités peuvent, 

après enquête publique, se prononcer par une déclaration de projet, sur l’intérêt général 

d’une opération d’aménagement ou d’un programme de construction. 

L’article L.300-6 3° du code de l’urbanisme, modifié par la Loi relative à l’industrie verte du 

23 octobre 2023, prévoit que les collectivités territoriales peuvent, après une enquête 

publique réalisée en application du chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement, se prononcer par une déclaration de projet sur l'intérêt général de 

l'implantation d'une installation de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article 

L. 211-2 du code de l'énergie, y compris leurs ouvrages de raccordement, ou d'un ouvrage 

du réseau public de transport ou de distribution d'électricité. 

La déclaration d’intérêt général du projet permet d’adapter les dispositions du PLU 

applicables dans le cadre d’une procédure de mise en compatibilité du PLU, conformément 

aux dispositions de l’article L.153-54 du code, pour permettre la réalisation du projet. 

L’intérêt général du projet doit être justifié au regard notamment des objectifs 

économiques, sociaux et urbanistiques poursuivis par la commune. 

L’enquête publique portera à la fois sur l'intérêt général du projet et sur la mise en 

compatibilité du PLU qui en est la conséquence. Elle sera organisée par le Préfet 

conformément à l’article R.153-16 2° du code de l’urbanisme puisque la procédure est 

menée par une collectivité autre que celle compétente en matière de PLU. 

Les dispositions proposées pour assurer cette mise en compatibilité du PLU feront l'objet 

d'un examen conjoint, avant l’ouverture de l’enquête publique, de l'Etat, de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de PLU (soit 

Grand Besançon Métropole) et des personnes publiques associées.  

A l’issue de l’enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent en matière de PLU (soit Grand Besançon Métropole) décidera de la mise en 

compatibilité du PLU. 

 

1 articles L.153-54 et R.153-16 
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La procédure de déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLU, encadrée par le 

code de l’urbanisme (articles L.153-54 et R.153-16) se compose des étapes suivantes : 

➢ Délibération du Conseil municipal engageant la procédure de déclaration de projet 

avec mise en compatibilité du PLU et définissant les modalités et les objectifs de 

la concertation préalable,  

➢ Concertation préalable du public, 

➢ Délibération tirant le bilan de la concertation préalable, 

➢ Réunion d’Examen Conjoint de l'Etat, de GBM et des personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le maire de la ou des 

communes intéressées par le projet est/sont invité(s) à participer à cet examen 

conjoint, 

➢ Enquête publique portant à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en 

compatibilité du PLU organisée par le préfet, 

➢ Délibération du Conseil municipal sur la déclaration d’intérêt général du projet,  

➢ Délibération du Conseil communautaire approuvant la mise en compatibilité du 

PLU de la commune de Geneuille. 

 

Il est à noter qu’en parallèle de la procédure, une demande de permis de construire est 

effectuée par le porteur de projet. Le permis ne pourra être délivré qu’à l’issue de la 

procédure de mise en compatibilité du PLU de Geneuille. 

 

III. Analyse de la compatibilité du document d’urbanisme avec le projet de centrale 
photovoltaïque  

- Concernant le PLU de Geneuille : 

La parcelle ZC 357 qui accueille le projet est classée en zone agricole du PLU de 

Geneuille approuvé le 26 septembre 2019.  

Le règlement du zonage de la zone A précise que :  

« Les zones A correspondent aux secteurs agricoles. 

(…) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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Aucune activité agricole est implantée dans l’assiette du projet et ceci depuis les travaux 

de la ligne LGV (en 2008) qui ont conduit à une évolution des caractéristiques du sol. Le 

site est aujourd’hui considéré comme un site dégradé de type « délaissé ferroviaire » (cf 

certificat d’éligibilité Cas 3 : délaissé ferroviaire délivré par le DREAL).  

En outre, la topographie du site qui contraindrait fortement la mécanisation et la zone 

humide identifiée dans le cadre des études du projet renforce l’absence de potentiel 

agricole de la parcelle.   

Ainsi dans son article A-1 le PLU de Geneuille n’est pas incompatible avec le projet de 

centrale photovoltaïque.  

 

Cependant dans son article A -2, le PLU précise que les équipements d’intérêt collectif 

doivent être compatible avec l’exercice d’une activité agricole ou pastoral et ne pas porter 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Conformément à la 

jurisprudence, une installation productrice d’électricité d’origine renouvelable peut 
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constituer « une installation nécessaire à un équipement collectif » 2 ou encore « un 

ouvrage technique nécessaire au fonctionnement des services publics »3    

Sur la compatibilité avec l’exercice d’une activité agricole ou pastorale, celle-ci apparait 

envisageable dans le cadre de l’installation d’un pâturage ovin dans l’emprise clôturée du 

projet. Cette démarche qui est envisagée dans le cadre du projet permettrait de rétablir 

une activité agricole sur un secteur jusque-là non exploité depuis 2008.  

Des inventaires réalisés dans le cadre de l’étude d’impact du projet photovoltaïque ont 

mis en évidence la présence d’une zone humide sur critère végétatif et pédologique. Il est 

apparu que les travaux d’aménagement de la ligne LGV ont permis le développement 

d’une zone humide artificielle avec la formation de couche d’argile. 

 

Figure 6 : Mise en évidence de la ZH par critère pédologique et végétatif 

 

2 CAA de nantes 23 octobre 2015 société photosol n°14nt00587 

3 CAA de douai, 16 avril 2015, n°13DA01952 
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L’ensemble de l’emprise du projet est donc considéré comme une zone humide au sens 

de l’article L.211-1 du code de l’Environnement. Or le règlement du PLU (article A -2) 

indique sur les ZH : 

 

Effectivement, la notion de nécessité technique impérative est difficilement applicable à 

ce projet. Le projet s’il peut justifier du choix de cette parcelle ne peux pas démontrer 

qu’il doit impérativement être implanté sur la parcelle visée.   

De ce fait, le projet apparaît incompatible avec le règlement de la zone A du fait de son 

incapacité à démontrer une nécessité technique impérative. 

Concernant le SCOT, ce dernier précise l’inconstructibilité en ZH sauf lorsque les projets 

font l’objet d’une procédure de DP MEC. En effet le document d’orientations générales 

précise dans son chapitre « I- Encadrer l’aménagement pour un développement plus 

durable » et dans son sous-chapitre « 1/ Développer une infrastructure verte et bleue 

irriguant le territoire » que :  
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IV. Objet de la mise en compatibilité du PLU de Geneuille pour permettre la réalisation du projet 
photovoltaïque  

La mise en compatibilité aura pour objet de modifier le zonage sur le site du projet : 

Il s’agira de déclasser la parcelle ZC 357 actuellement en zone A et de créer une zone 

Nenr destinée à accueillir le projet photovoltaïque. 

Cela permettra de définir un règlement spécifique sur ce secteur et répondant aux 

besoins du projet, sans modifier le règlement des autres zones du PLU. Cette nouvelle 

zone suivra les limites cadastrales de la zone d’implantation du projet photovoltaïque. 
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V. Evaluation environnementale conjointe  

 

En application de l’article L.300-6 du code de l’urbanisme, lorsque l’opération qui fait 

l’objet de la déclaration de projet d’intérêt général est susceptible d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité le 

PLU font l'objet d'une évaluation environnementale 

En conséquence, la mise en compatibilité du PLU de la commune de Geneuille pour le 

projet de centrale photovoltaïque sera soumise à évaluation environnementale puisqu’elle 

impacte la zone Agricole du PLU. 

Une évaluation environnementale commune, prévue à l’article L.122-14 du code de 

l’environnement, sera organisée avec celle du projet. Dans ce cas, l'étude d'impact du 

projet tiendra lieu du rapport sur les incidences environnementales de la mise en 

compatibilité du PLU (R.122-28 du code de l’environnement). 

Par ailleurs, dès lors qu’une une évaluation environnementale est requise, une 

concertation préalable du public doit être organisée en application de l’article L.103-2 du 

code de l’urbanisme dont les modalités et les objectifs sont définis par la délibération du 

17/12/24 (cf Annexe 4). 

Cette concertation préalable sera conjointe au projet de parc solaire et à la mise en 

compatibilité du PLU sur le fondement respectivement des articles L.121-15-1 du code 

de l’environnement et L.103-2 du code de l’urbanisme. 

 

VI. La concertation préalable  

 

La procédure de DP MEC étant soumise à évaluation environnementale, elle doit faire 

l’objet d’une concertation préalable du public. Ce dossier constitue donc le dossier de 

concertation préalable mis à disposition du public. 

La concertation préalable permet au public d'accéder aux informations relatives au projet 

et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de 

formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. 

La concertation préalable se déroulera du 04/04/2025 au 04/05/2025 inclus. 
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Il est proposé d'organiser les modalités de concertation conformément à la délibération 

du Conseil municipal de la Commune de Geneuille en date du 17/12/2024, à savoir : 

- Informer, par voie d'affichage en Mairie de Geneuille et à Grand Besançon 

Métropole, par voie de presse et par voie électronique, par l'intermédiaire d'un 

mini-site dédié à la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du 

PLU, 

- S'exprimer par la mise à disposition d'un registre de concertation en vue de 

recueillir les observations du public en Mairie de Geneuille4, à Grand Besançon 

Métropole5 et par voie électronique, par l'intermédiaire d'un mini-site dédié à la 

déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU et d'un courriel 

dédié.  

A l’issue de la concertation préalable, le Conseil municipal de Geneuille arrêtera le projet 

et tirera le bilan par délibération. Ce bilan ainsi que les avis recueillis de l’Etat, de 

l’autorité environnementale et des personnes publiques associées seront mis au dossier 

d’enquête publique. 

 

  

 

4 5 Rue Lyautey, 25870 Geneuille 

5 4 Rue Gabriel Plançon, 25000 Besançon 

https://www.registre-dematerialise.fr/6110
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VII. ANNEXES 

 

1. Délibération du 6 juillet 2021 actant le lancement d’un projet photovoltaïque  
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2. Délibération ZAENR sur la parcelle ZC 357 
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3. Délibération de lancement de la procédure de DP MEC 
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4. Délibération du 17/12/24, lancement de la procédure de DP MEC  
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